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Le « Global Network on Energy for Sustainable Development » (GNESD) est un réseau de partage de 
connaissances (Knowledge Network) soutenu par le PNUE. Il regroupe des centres d’excellence et des parte-
naires du réseau dans les pays industrialisés et en développement, reconnus pour leurs travaux dans le do-
maine de l’énergie, du développement et de l’environnement. L’objectif à long terme du GNESD est de renfor-
cer la capacité des institutions nationales des pays en développement à élaborer des politiques et à entre-
prendre des actions de programmation et de recherche qui intègrent des solutions aux problèmes d’énergie, 
d’environnement et de développement. Depuis avril 2004, les centres membres sont les suivants :  
 
Afrique 
 
- Environnement et Développement du Tiers Monde (ENDA-TM), au Sénégal. 
- African Energy Policy Research Network/Foundation for Woodstove Dissemination (AFREPREN/FWD), au 
Kenya. 
- Energy Research Centre (ERC), en Afrique du Sud. 
 
Europe 
 
- AEA Technology, Future Energy Solutions (FES), au Royaume Uni. 
- KFA Forschungszentrum Jülich, en Allemagne. 
- Département de l’Energie et des Politiques Environnementales (EPE), Laboratoire d’Economie pour la Pro-
duction et l’Intégration Internationale (LEPII), Université Pierre Mendès-France de Grenoble, en France. 
- Energy Research Center of the Netherlands (ECN), aux Pays-Bas. 
- Fraunhofer Institute for Solar Energy Systems (ISE), en Allemagne. 
- International Institute for Industrial Environmental Economics (IIIEE) de l’Université Lund, en Suède.  
- Centre du PNUE RIS0 (URC), au Danemark. 
 
Amérique du Nord et du Sud & Pacifique 
 
- Institute for Energy Economics de la Fundacion Bariloche (IDEE/FB), en Argentine. 
- National Renewable Energy Laboratory (NREL), aux Etats-Unis. 
- Stockholm Environment Institute's Boston Center (SEI-B), aux Etats-Unis. 
- University of the South Pacific (USP), aux Iles Fiji. 
- CentroClima de l’Université Fédérale de Rio de Janeiro, en collaboration avec le CENBIO de l’Université de 
Sao Paulo, au Brésil. 
 
Moyen Orient et Asie 
 
- Institute of Energy Economics (IEEJ), au Japon. 
- Asian Institute of Technology (AIT), en Thaïlande. 
- Energy and Resources Institute (TERI), en Inde. 
- Energy Research Group (ERG) de l’Université Américaine de Beyrouth (AUB), au Liban. 
- Energy Research Institute (ERI) de la National Development and Reform Commission (NDRC), en Chine. 
 
Parallèlement à la Fondation des NU et au PNUD, les gouvernements allemand, français, britannique et da-
nois se sont engagés à financer le réseau à hauteur d’environ 2.000.000 de $ US. Les dons couvrent le fonc-
tionnement du réseau pour la période allant de son lancement lors du Sommet Mondial sur le Développe-
ment Durable (WSSD), en Septembre 2002, à la mi- 2005. La contribution la plus importante au GNESD a 
été celle du gouvernement allemand. Environ soixante pour cent des dépenses de projets soutiennent directe-
ment les activités des centres des pays en développement au sein du réseau.  
 
La présente publication peut être reproduite en tout ou partie et sous quelque forme que ce soit à des fins 
pédagogiques et non lucratives, sans qu’il soit nécessaire de demander la permission du détenteur des droits 
d’auteur et à condition de faire référence aux sources. Le GNESD aimerait recevoir une copie de toute publi-
cation élaborée à partir du présent document. Aucune utilisation de la présente publication n’est autorisée 
pour la revente ou à toute autre fin commerciale quelle qu’elle soit, sans en avoir au préalable demandé l’au-
torisation par écrit au GNESD. 

A propos du GNESD 
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Contexte 
 
Des services énergétiques modernes, abordables et 
efficaces sont considérés comme essentiels pour le 
développement durable. Cependant, la moitié ou 
presque de la population mondiale n’a pas accès à 
des ressources énergétiques modernes et de nom-
breuses personnes continuent à dépendre exclusive-
ment de combustibles traditionnels, avec tous les 
problèmes de santé et d’environnement que cela 
implique (voir encadré 1).  
 
Au cours des deux dernières décennies, les pays en 
développement ont tenté de résoudre ce problème. 
Ce faisant, ils ont souvent mis en œuvre des réfor-
mes de leur secteur énergétique axées sur le mar-
ché et entraînant la restructuration de leurs entrepri-
ses de services publics fortement intégrées et une 
participation accrue du secteur privé. Cette appro-
che a été encouragée par les principales agences de 
financement internationales, qui conditionnaient 
souvent l’octroi de prêts à des restructurations.   
 
Le raisonnement qui sous-tendait ce type d’initiati-
ves était simple: des secteurs énergétiques rationali-
sés et restructurés, étant plus efficaces et moins 
coûteux, permettraient d’élargir l’accès aux services 
énergétiques et auraient des effets positifs univer-
sels sur la santé, l’éducation, l’alimentation et l’esprit 
d’entreprise. Dans ce contexte, le rôle du gouverne-
ment se limite à créer et à favoriser l’environnement 
au sein duquel les mécanismes du secteur privé se 
développent et fournissent des services.    
 
Toutefois, l’expérience montre que dans la plupart 
des cas, les réformes n’ont pas produit les effets 
escomptés et, en particulier, il est de plus en plus 
évident que les segments les plus pauvres de la so-
ciété restent exclus des services énergétiques mo-
dernes. Il est d’ailleurs particulièrement inquiétant 
de constater une détérioration visible des services 
dans certaines zones, où la dépendance vis-à-vis des 

combustibles traditionnels à base de biomasse 
connaît en réalité une augmentation. Cette tendance 
s’observe notamment en Afrique sub-saharienne, 
dans certaines parties de l’Amérique latine et des 
Caraïbes et dans le sud de l’Asie.   
Un certain nombre d’experts ont mis cette situation 
sur le compte de la nature des réformes introduites. 
Selon eux, il était dès le départ impossible que des 
réformes axées sur le marché et mettant l’accent sur 
un rendement accru, avec une réduction du rôle du 
gouvernement et aucun programme direct en vue 
d’un accès élargi, puissent résoudre les problèmes 
énergétiques des pauvres.   
 
 
 
Analyse du problème - le “Global Network on Energy 
for Sustainable Development” - GNESD 
 
Le premier thème analysé par le Global Network on 
Energy for Sustainable Development (GNESD) est 
« l’Accès à l’Energie », avec comme objectif principal 
l’identification de choix de mesures viables et avérés 
pour réformer rapidement les secteurs énergétiques 
et fournir des services énergétiques plus propres et 
plus durables aux pauvres de la planète. Huit cen-
tres d’excellence de pays en développement ont par-
ticipé au Groupe de Travail sur « l’Accès à l’Ener-
gie », avec un budget total limité à 183.000 $ US. 
Les centres collaborent principalement par le biais 
du site Internet du GNESD, permettant d’accéder 
aux publications du réseau et de contribuer au tra-
vail thématique. Ces centres sont tous réputés pour 
leurs travaux en matière d’énergie, de développe-
ment et d’environnement.   
 
Perspective  sous-régionale 
 
Le GNESD a étudié les problèmes soulignés ci-
dessus, en réalisant des études sur l’impact des ré-
formes sectorielles sur l’accès des pauvres à l’éner-
gie dans huit sous-régions: le Brésil; la Chine; l’Afri-

 Encadré 1: Dépendance vis-à-vis de la biomasse traditionnelle 
 
La collecte quotidienne de combustibles traditionnels, principa-
lement réalisée par les femmes et les enfants,  monopolise un 
temps qui pourrait être consacré à des activités plus producti-
ves, par exemple dans le domaine de l’éducation ou de la for-
mation de revenu.  
Les personnes qui dépendent de combustibles traditionnels 
doivent également faire face à une forte pollution domestique 
du fait des feux à ciel ouvert, responsables de troubles respira-
toires, notamment chez les femmes et les enfants qui ont ten-
dance à passer plus de temps à l’intérieur des habitations.  
La collecte et l’utilisation de la biomasse ont aussi des effets 
néfastes sur l’environnement, parmi lesquels la déforestation, 
l’érosion et la pollution de l’air et de l’eau.  

Pourcentage de la biomasse dans la 
consommation domestique d’énergie en 
Afrique de l’Ouest 

Pays Consommation d’é-
nergie en biomasse 

Burkina 87,1 

Niger 80,6 

Togo 71,19 

Sénégal 56,2 

Bénin 89,2 

Guinée 74,2 

Mali 88,9 
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que de l’Est; l’Amérique latine et les Caraïbes (AL&C); l’Afri-
que méridionale; l’Afrique de l’Ouest; et l’Asie du Sud et du 
Sud-Est (deux rapports). Chaque centre a adopté une pers-
pective sous-régionale et a fourni des études de cas sur deux 
ou trois pays, choisis pour des raisons exposées dans son 
rapport. Le Brésil et la Chine, du fait de leur taille et de leur 
spécificité, ont été considérés comme des sous-régions. Les 
travaux ont été réalisés par un Groupe de Travail du GNESD 
sur l’Accès à l’Énergie, composé de représentants des centres 
d’excellence participants. L’encadré 2 présente le GNESD et 
les centres d’excellence participant sont répertoriés dans l’An-
nexe 1. 

Le travail s’oriente autour de deux questions fondamentales : 

• Comment les réformes de la politique énergétique ont-elles 
répondu au problème de « l’Accès à l’Énergie” rencontré 
par les pauvres et comment ont-elles influé sur le problème 
croissant de l’inadéquation des services énergétiques pour 
les pauvres dans les pays en développement ? 

• Après une analyse rigoureuse, quels sont les choix de me-
sures avérés conduisant à 
des services énergétiques 
plus efficaces, plus propres 
et plus durables pour les 
pauvres dans les pays en 
développement ? 

 Dans le passé, des tentati-
ves ont été faites en vue 
d’étudier les effets des réfor-
mes du secteur énergétique, 
mais la plupart ont mis l’ac-
cent sur les conséquences 
au niveau du rendement des 
sociétés d’électricité publi-
ques et, dans une certaine 
mesure, sur l’impact des 
réformes sur les tarifs de 
l’électricité. A ce jour, au-
cune étude n’a tenté d’éva-
luer les effets des réformes 
sur les pauvres, ni d’appor-
ter des preuves empiriques 
de ces effets. Les enquêtes des centres d’excellence ont don-
né lieu à  des études de cas détaillées destinées à combler ce 
vide. Ces études de cas révèlent la complexité et la diversité 
de la situation telle qu’elle est, contrastant fréquemment 

avec l’approche “uniforme” 
souvent proposée ces derniè-
res années aux pays en déve-
loppement par les principales 
agences donatrices.    

UUnn  ccaaddrree  ccoommmmuunn,,  ggaaggee  
dd’’oobbsseerrvvaattiioonnss  ccoommppaarraabblleess  

Pour que les observations des 
centres soient comparables et que des recom-
mandations utiles puissent être faites, les cen-
tres se sont mis d’accord sur une approche 
commune et sur un ensemble d’indicateurs.  

LL’’aacccceenntt  mmiiss  ssuurr  ll’’éélleeccttrriicciittéé  

Chaque centre a mis l’accent sur le sous-
secteur de l’électricité. D’un point de vue mon-
dial, les données agrégées pour 2000 indi-
quent que 27 pour cent environ de la popula-
tion mondiale (soit 1,6 milliards de personnes) 
n’ont toujours pas accès à l’électricité ; que 
plus de 99 pour cent des personnes privées 
d’électricité vivent dans des pays en dévelop-
pement et que quatre sur cinq habitent en 
milieu rural. Le tableau ci-dessus présente un 
aperçu de la situation par région.   

En Afrique, plus de 83 pour cent de la popula-
tion rurale n’ont pas accès à l’électricité. Ce 

chiffre atteint 92 pour cent pour l’Afrique sub-
saharienne, contre 70 pour cent pour l’Asie du 
Sud. Si l’on se fonde sur le taux de connexion 
au cours de la dernière décennie, il faudrait  
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Encadré 2: le GNESD

Le GNESD, créé lors du Sommet Mondial sur le Développement Durable de 
2002, vise à promouvoir des services énergétiques respectueux de l’environne-
ment et soutenant le développement durable, par l’intermédiaire de politiques 
et d’initiatives qui élargissent l’accès des pauvres à des services énergétiques 
conformes à cette approche.  
Le noyau du GNESD se compose de "centres d’excellence" situés dans des 
pays en développement et reconnus pour leurs travaux en matière d’énergie, 
de développement et d’environnement.    

AAccccèèss  àà  ll’’éélleeccttrriicciittéé  ::  aappeerrççuu  ppaarr  rrééggiioonn  eenn  22000000  

RRééggiioonn  PPooppuullaattiioonn  eenn  éélleecc--
ttrriicciittéé    

((eenn  mmiilllliioonnss))  

PPooppuullaattiioonn  aayyaanntt  
ll’’éélleeccttrriicciittéé    

((eenn  mmiilllliioonnss))  

NNiivveeaauu  dd’’éélleeccttrriiffii--
ccaattiioonn  ((eenn  %%))  

Pays en développe-
ment (total)

1634,2 2930,7 64,2

Afrique 522,3 272,7 34,3

Asie en
développement

1041,4 2147,3 67,3

Amérique latine 55,8 359,9 86,6

Moyen Orient 14,7 150,7 91,1

Économie en
transition

1,8 351,5 99,5

OCDE 8,5 1108,3 99,2

Monde 1644,5 4390,4 72,5
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En Afrique, plus de 83 pour cent de la population 
rurale n’ont pas accès à l’électricité. Ce chiffre at-
teint 92 pour cent pour l’Afrique sub-saharienne, 
contre 70 pour cent pour l’Asie du Sud. Si l’on se 
fonde sur le taux de connexion au cours de la der-
nière décennie, il faudrait plus de 40 ans pour élec-
trifier l’Asie du Sud et presque deux fois plus long-
temps en ce qui concerne l’Afrique sub-saharienne.   
La pauvreté énergétique va de pair avec la pauvreté 
en général et, comme le montre le schéma ci-

dessous avec le cas du Brésil, les zones privées d’ac-
cès à l’électricité sont également celles où les Indi-
ces de Développement Humain (IDH) sont les plus 
faibles. 
 
L’approvisionnement en électricité pour des services 
de base tels que l’éclairage et la cuisson peut affran-
chir les individus de la corvée pénible et longue que 
représente la collecte de biocombustibles tradition-
nels, leur laissant plus de temps à consacrer à d’au-
tres activités éducatives ou productives. Il peut éga-
lement ouvrir une fenêtre sur le reste du monde, à 
travers l’accès aux média.   
 
Lorsqu’elle est fournie à des niveaux de puissance 
supérieurs, l’électricité apporte l’énergie nécessaire 
au développement d’activités agricoles ou industriel-
les directement productives qui génèrent des reve-
nus. Ce facteur est capital. Pour sortir les individus 
du piège de la pauvreté, il faut leur donner la possi-
bilité d’accroître leur revenu. C’est le fait d’avoir un 
revenu qui, en fin de compte, permettra aux pau-
vres de payer les services énergétiques qui sous-
tendent le développement et, ainsi, les intègrera 
complètement au processus de développement.   
 
Les indicateurs 
 
Cinq indicateurs ont été retenus par les centres d’ex-

cellence du GNESD afin d’évaluer les effets et l’effi-
cacité des réformes du secteur de l’électricité. Ils se 
divisent en deux grandes catégories: l’accès et le 
caractère abordable. 
 
1. L’accès 
 
Trois indicateurs ont été utilisés pour évaluer l’accès 
à l’électricité: 
• Le niveau d’électrification national: il permet d’esti-

mer la part de la population qui a physiquement 
accès à l’électricité. 

• Le taux d’électrification national (c’est-à-dire le 
taux auquel les nouvelles connexions s’effectuent): 
il indique dans quelle mesure une réforme donnée 
accélère (voire, dans certains cas, retarde) l’accès 
à l’électricité.  

• La consommation électrique par habitant: cet indi-
cateur peut donner des éléments sur l’incidence 
des réformes sur les pauvres. Toutefois, il varie 
aussi en fonction d’autres facteurs, telles que les 
tarifs et le type d’appareils utilisés.    

 
2. Le caractère abordable 
 
Si, comme le suggère l’étude de cas de l’Afrique du 
Sud, “l’accès à l’électricité varie selon le revenu”, la 
comparaison de son prix avant et après les réfor-
mes, ainsi que l’observation de la part du budget 
des ménages qui doit y être consacrée, constituent 
des indicateurs-clés en vue d’évaluer les effets des 
réformes : 
 
- Les tarifs de l’électricité: combinés à des données 
sur le revenu, ils peuvent indiquer dans quelle me-
sure différents groupes sociaux ont les moyens de 
se payer l’électricité.  

 
- Les dépenses d’électricité: les dépenses consacrées 
par les ménages à l’électricité par rapport au revenu 
total du foyer sont un indicateur de la charge que 
l’accès à l’électricité et l’utilisation de celle-ci peu-
vent représenter pour le budget des ménages les 
plus démunis.  
 
 

Disponibilité de l’information : l’identification des 
“pauvres”  

 
L’analyse portant principalement sur l’accès des pau-
vres aux services électriques, la première étape 
consistait à définir les « pauvres » et les « non pau-
vres » dans ce contexte. Dans la plupart des cas, 
cela n’était pas évident. En effet, s’il existe souvent 
des données fondées sur les seuils de pauvreté in-
ternationaux et nationaux, ce qui permet d’estimer 
assez facilement la proportion de la population d’un 
pays qui peut être considérée comme pauvre, les 
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IDH et accès à l’électricité par région, au Brésil 

NW = nord ouest, N = nord, NE = nord est, S = 
sud, SE = sud est 
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milieu rural, qui fait souvent partie d’un mode 
de vie traditionnel, la pauvreté urbaine implique 
fréquemment l’absence d’équipements nécessai-
res à un mode de vie moderne, ce qui signifie 
que le manque d’accès à l’énergie dans le 
contexte urbain peut se traduire par un éventail 
de choix plus restreint pour satisfaire les besoins 
élémentaires. En d’autres termes, en l’absence 
d’un revenu monétaire suffisant et régulier, les 
citadins pauvres risquent de souffrir d’une pénu-

rie plus importante que les pauvres des zones 
rurales, ou cette pénurie peut être de nature 
différente. La pauvreté urbaine constitue un 
phénomène complexe et un problème difficile à 
résoudre. Toutefois, en fournissant des données 
empiriques sur la question et en mettant l’ac-
cent dessus, les recherches effectuées dans 
cette phase de l’étude ont révélé de nouveaux 
problèmes et de nouvelles questions qui devront 
être examinés à l’avenir.  
 
 
Les réformes : une vue d’ensemble 
 
Avant les réformes, le secteur électrique se ca-
ractérisait généralement par un schéma organi-
sationnel selon lequel le gouvernement possé-
dait, dirigeait et réglementait le secteur, en 
maintenant des subventions tarifaires importan-
tes en faveur des consommateurs à faible et à 
moyen revenu.    
Comme le montre l’exemple de l’encadré 3, ce 
modèle a été remis en question ces dernières 
années. Le schéma classique, affirmait-on, em-
pêchait les pays de financer la nouvelle capacité 
de production électrique nécessaire pour aller 
de pair avec la croissance économique et l’aug-
mentation de la demande d’énergie en résul-
tant. Inévitablement, les gouvernements soute-
nant des subventions ne pourraient ni ne  

entreprises de services publics et les autres organisations 
ont tendance à ne comptabiliser que le nombre total de mé-
nages électrifiés et le niveau de consommation. Elles ne 
font aucune distinction entre les consommateurs “pauvres” 
et les “non pauvres”.         
 
Dans ces conditions, les centres ont généralement eu re-
cours à des variables de remplacement pour définir les pau-
vres. Par exemple, bien que les compagnies électriques ne 
classent pas les utilisateurs en termes de revenu, elles les 
regroupent néanmoins 
souvent par tranche tari-
faire, en fonction de leur 
niveau de consommation. 
On peut donc considérer 
que les consommateurs 
des tranches les plus bas-
ses sont les individus les 
plus pauvres de la société. 
Tel a été le cas au Séné-
gal, où les consomma-
teurs dont le revenu est si 
faible qu’ils n’utilisent l’é-
lectricité que pour s’éclairer ont été considérés comme 
« pauvres ». Dans d’autres cas, la prédominance de la pau-
vreté parmi les habitants des zones rurales est telle que la 
population rurale elle-même peut faire office de variable de 
remplacement pour « les pauvres ».  
 
Pratiquement toutes les études de cas soulignent que le 
manque d’ensembles de données divisant les consomma-
teurs de manière spécifique entre “pauvres” et “non pau-
vres” constitue un obstacle à la collecte de données empiri-
ques fiables sur l’électrification. Pour certains auteurs, cela 
révèle que les pauvres ont généralement été ignorés lors 
des processus de réformes. Le rapport de l’est de l’Afrique 
fait état d’un “manque critique de données” devant être 
comblé pour permettre une évaluation parfaitement fiable 
de l’accès à l’électricité et pour renforcer la base sur la-
quelle fonder des recommandations en termes de politi-
ques. Il est recommandé qu’à l’avenir, chaque centre ras-
semble des données fiables sur l’électricité, réparties par 
tranche de revenu.  
 
En outre, certaines études de cas (par exemple, celle de 
l’Amérique Latine & des Caraïbes – AL & C) révèlent une 
augmentation de la pauvreté urbaine. Elles indiquent que 
cela entraîne des problèmes particuliers en termes d’accès à 
l’énergie, différents de ceux résultant de la pauvreté rurale 
ou accompagnant celle-ci, mais que, jusqu’ici, ce phéno-
mène est resté largement ignoré.   
 
Le peu d’attention porté aux problèmes énergétiques des 
pauvres des zones urbaines peut s’expliquer par le fait que 
l’ampleur du problème n’est apparue que récemment. La 
pauvreté urbaine va de pair avec ces mêmes processus 
d’urbanisation et de modernisation qui étaient censés met-
tre un terme à la pauvreté. Contrairement à la pauvreté en 
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Encadré 3: Pressions en faveur de la réforme du secteur énergétique en Ouganda  
 
A la fin des années 1980, la combinaison d’une maintenance insuffisante, d’un réin-
vestissement limité et de troubles civiles avait mis à mal le secteur énergétique ou-
gandais.  
En 1997, le gouvernement a introduit un Programme Stratégique destiné à déve-
lopper une industrie électrique viable du point de vue financier et qui fournirait un 
courant abordable et fiable.  
Le Programme Stratégique soulignait l’importance de la concurrence pour promou-
voir l’efficacité et celle de la participation du secteur privé comme moteur-clé pour 
améliorer le fonctionnement du secteur électrique national.   
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voudraient introduire les hausses tarifaires nécessai-
res pour couvrir les coûts réels de l’approvisionne-
ment en électricité et leurs entreprises de services 
publics ne pourraient que devenir de plus en plus 
dépendantes des renflouements provenant du gou-
vernement ou d’autres sources.  
Les pays en développement ont donc introduit diver-
ses réformes fondées sur le nouveau modèle axé sur 
le marché, en ayant recours à une combinaison de 
mesures allant de l’ »éclatement » de leurs entrepri-
ses de services publics (c’est-à-dire la séparation de 
leurs différentes fonctions), à la propriété intégrale-
ment privée.   
 
Afin de garantir une compréhension mutuelle des 
choix de réformes examinés dans les études de cas 
du GNESD, les centres d’excellence ont adopté une 
terminologie standard et, le cas échéant, ont établi 
des graphiques pour les pays étudiés d‘après le mo-
dèle présenté ci-dessus.  
 
Leçons tirées des études de cas 
 
Malgré la recherche d’une approche commune, les 
études de cas présentées ci-après ont dû s’adapter à 
des degrés divers de disponibilité de l’information et 
ont dû faire preuve de créativité par rapport aux 
critères utilisés, afin d’adapter les indicateurs propo-
sés pour évaluer les effets des réformes du secteur 
énergétique sur l’accès des pauvres à l’énergie.    
 
Les études de cas couvrent des choix de réformes 
sélectionnés qui ont été appliqués dans un large 
éventail de contextes économiques et démographi-

ques, ainsi que différents changements apportés à la 
structure de l’industrie électrique et à la législation la 
réglementant. En dépit de ce vaste champ, elles 
apportent la preuve empirique que, lors de l’intro-
duction de réformes, les gouvernements n’ont pas 
réellement cherché à améliorer l’accès des pauvres à 
l’électricité et que, sans cette volonté, les réformes 
axées sur le marché n’ont généralement pas profité 
aux pauvres, quand elles ne les ont pas au contraire 
désavantagés.      
 
En résumé, les réformes ont eu tendance à avoir 
des effets néfastes sur l’accès des pauvres à l’élec-
tricité en Afrique de l’Est (Kenya et Ouganda), en 
Afrique de l’Ouest (Mali et Sénégal), au Brésil, en 
Amérique latine et dans les Caraïbes (Argentine, 
Pérou et Salvador), ainsi que dans certaines parties 
de l’Asie du Sud et du Sud-est (Inde). 
 
Elles ont permis d’améliorer l’accès des pauvres à 
l’électricité en Afrique australe (Afrique du Sud et 
Zimbabwe), en Chine et, dans certains cas, en Asie 
du Sud et du Sud-Est (Philippines, Thaïlande et Viet-
nam). 

On remarque que le recours à la privatisation du 
secteur électrique constitue un type de réforme cou-
rant dans un certain nombre de pays, les consé-
quences ont alors été néfastes pour les pauvres ; à 
l’inverse, l’accès des pauvres à l’électricité a connu 
une amélioration dans les pays où une attention par-
ticulière a été portée à l’électrification rurale.  
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Afrique de l’Est: Kenya et Ouganda1 (Voir P25) 
 
L’ensemble de l’est de l’Afrique enregistre des seuils 
de pauvreté très élevés, en particulier dans les zo-
nes rurales où vit la majorité de la population. Le 
taux d’électrification des ménages est très faible, 
inférieur à 15 pour cent dans tous les pays de la 
région (à l’exception de l’Ile Maurice).  

 
Dans l’est de l’Afrique, l’industrie électrique se carac-
térise par une structure monopolistique dominée par 
des entreprises de services publics intégrées vertica-
lement et appartenant à l’État. Le faible rendement 
de ces monopoles a été l’un des principaux moteurs 
des réformes structurelles, législatives et réglemen-
taires qui ont été mises en œuvre dans certaines 
parties de cette sous-région.     
 
Comparée à d’autres régions du monde, la réforme 
du secteur électrique introduite dans l’est de l’Afri-
que a été lente. Les principales réformes mises en 
oeuvre se sont traduites par l’entrée de producteurs 
d’électricité indépendants (PEI) sur le marché. Peu 

de progrès ont été réalisés au niveau de l’éclate-
ment des entreprises de services publics intégrées 
verticalement et de la création d’organismes de 
contrôle indépendants. La situation se trouve résu-
mée dans le tableau ci-dessous: 
 
Comme le tableau l’indique clairement, le Kenya et 
l’Ouganda sont les pays de la sous-région qui ont, à 

ce jour, opéré la restructuration la plus importante 
de leur secteur électrique. Tous deux ont amendé 
leur législation afin de fournir un cadre permettant 
l’éclatement et l’augmentation de la participation du 
secteur privé. Au Kenya, les réformes du secteur de 
l’électricité ont été en grande partie motivées par la 
pression de la communauté des bailleurs de fonds, 
qui ont fait des réformes une condition préalable à 
l’aide au développement en faveur de ce secteur.     
 
Les réformes au Kenya et en Ouganda semblent 
avoir eu des effets négatifs sur l’électrification des 
pauvres, notamment dans les zones rurales. Les 
observations, même si elles ne sont pas entièrement 
concluantes, paraissent indiquer que les tarifs ont 
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Mesure de  
Reforme Île Maurice Éthiopie Tanzanie Kenya Ouganda 

Amendement   
de la loi sur  
l’électricité 

 OUI  OUI OUI 

Corporatisation / 
Commercialisation  OUI OUI OUI OUI 

Création d’un 
organisme de 

contrôle  
indépendant 

   OUI OUI 

Restructuration 
(éclatement)    OUI OUI 

Producteurs 
d’électricité 

 indépendants 
(PEI) 

OUI  OUI OUI OUI 

Privatisation de 
la  

production 
    OUI 

Privatisation de 
la  

distribution 
    OUI* 

Notes: * Concession allouée à Eskom (Afrique du Sud) en 2002. Accord de concession restant à conclure suite à un désaccord entre le 
gouvernement et le concessionnaire potentiel relatif aux termes de la concession  

Situation des réformes du secteur de l’énergie dans les états de l’Afrique de l’Est 
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augmenté tandis que les subventions croisées dimi-
nuaient et que, au Kenya, la hausse des tarifs a en-
traîné des coûts plus importants pour les pauvres 
que pour les non-pauvres. Dans l’ensemble, l’ana-
lyse révèle une nette diminution du taux d’électrifi-
cation au cours de la période des réformes avec, 
dans le cas de l’Ouganda, une chute manifeste des 
connexions rurales. Dans les deux pays, il semble 
qu’il ait fallu attendre la fin du processus de réforme 
pour que quelques initiatives visant à accroître l’é-
lectrification rurale aient été lancées.  
 
Dans leur souci d’améliorer le rendement électrique 
et d’attirer les investissements étrangers, les réfor-
mes n’ont, jusqu’à présent, pas réussi à intégrer 
l’augmentation des prestations publiques, telle que 
l’électrification rurale, à leur stratégie d’amélioration. 
Toute fois, le Kenya examine actuellement un projet 
de politique énergétique et l’Ouganda a récemment 
introduit une Stratégie et un Programme d’Electrifi-
cation Rurale pour la période 2001-2010. Le projet 
de politique du Kenya propose la création d’une 
agence d’électrification rurale; l’incorporation de so-
lutions hors réseau ; l'introduction d’exonérations 
fiscales pour les connexions et l’introduction d’un 
tarif minimal. L’Ouganda travaille à la création d’un 
Conseil d’Electrification destiné à étendre les 
connexions rurales et à élargir l’utilisation de mini 
réseaux et de systèmes photovoltaïques.  
 
Observations-clés et recommendations 
 
• Aujourd’hui, les données sont rares dans les deux 

pays, ce qui rend difficile l’élaboration de politiques 
adaptées. Il conviendrait de mettre en place des 
banques de données permettant de suivre l’évolu-
tion de l’électrification des pauvres.   

• Des garanties devraient être introduites afin d’évi-
ter que les investisseurs privés ne sélectionnent 
que les contrats lucratifs, au détriment des autres. 
Par exemple, l’acquisition de droits de distribution 
attractifs devrait être assortie d’objectifs ciblés en 
termes d’électrification.  

• Les réformes devraient garantir des tarifs aborda-
bles pour les pauvres. En particulier, les frais fixes 
et les frais de connexion devraient être aussi ré-
duits que possible.  

• Les agences d’électrification rurale nouvellement 
créées devraient être autonomes et avoir des ob-
jectifs ambitieux en matière d’électrification des 
pauvres. En outre, les conseils de direction de ces 
agences devraient inclure des représentants des 
pauvres, afin de garantir un bonne prise en 
compte des préoccupations de ces derniers.  

• Enfin, les pays dont les réformes n’ont pas atteint 
un stade avancé devraient prendre des dispositions 
en vue d’étendre l’électrification rurale, avant de se 
lancer dans une privatisation à grande échelle.    

 
Afrique australe : Afrique du Sud et Zimbabwe 
 
En Afrique méridionale, le taux moyen d’accès à l’é-
lectricité est de 20 pour cent environ. Toutefois, ce 
chiffre ne reflète pas les différences importantes qui 
existent entre les pays : moins de 7 pour cent pour 
l’Angola, la République Démocratique du Congo, le 
Lesotho, le Malawi et le Mozambique; 20 pour cent 
pour le Zimbabwe et presque 70 pour cent pour l’A-
frique du  Sud. 
 
L’Afrique du Sud et le Zimbabwe se sont lancés dans 
des réformes du secteur de l’électricité face à un 
contexte historique dans lequel la grande majorité 
de leurs citoyens était privée d’électricité et d’autres 
services pour des raisons raciales. Pour combler ce 
manque, il a fallu mettre en œuvre des programmes 
urgents et ambitieux.  
 
Les pays ont adopté des approches différentes pour 
exécuter leurs programmes. L’Afrique du Sud pou-
vait compter sur un financement interne, émanant 
principalement du gouvernement et d’Eskom, l’en-
treprise nationale de services publics à l’assise finan-
cière solide, alors que les actions au Zimbabwe 
étaient tributaires du financement par les bailleurs 
de fonds. Les deux pays ont eu recours à une com-
binaison de systèmes par et hors réseau. Les initiati-
ves mises en oeuvre ont entraîné des améliorations 
du niveau d’accès global, bien qu’à des taux diffé-
rents d’un pays à l’autre.   
 
En 1994, l’Afrique du Sud a lancé la première phase 
d‘un programme d’électrification national destiné à 
faire passer le niveau d’électrification national de 36 
pour cent à environ 66 pour cent. A la fin de 2001, 
plus de 66 pour cent des ménages avaient été élec-
trifiés, soit plus de 3 millions de connexions réalisées 
depuis 1994. L’accent portait sur les zones jusque-là 
défavorisées et rurales, sur les écoles et les clini-
ques.  
 
Un programme hors-réseau (de systèmes photovol-
taïques) a été lancé en 1999, visant à fournir 
350.000 systèmes solaires domestiques (SSD). Un 
autre programme a équipé les écoles et les cliniques 
de systèmes photovoltaïques (PV). 
 
Au Zimbabwe, les réformes du secteur électrique ont 
commencé en 1980, lorsque le pays a obtenu son 
indépendance. Contrairement à l’Afrique du Sud, les 
réformes du Zimbabwe ont été principalement finan-
cées par des sources extérieures et ne se sont ap-
puyées qu’ultérieurement sur des mesures internes 
pour mobiliser des capitaux. La dernière vague de 
réformes a commencé à être institutionnalisée en 
1999, le gouvernement envisageant l’éclatement du 
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secteur électrique, la création d’un organisme de 
contrôle, l’introduction d’un programme de privatisa-
tions et l’établissement d’un fonds pour l’électrifica-
tion rurale. Ce fonds a apparemment contribué à 
l‘extension du réseau électrique en faveur des mé-
nages ruraux (pauvres), même si sa mise en œuvre 
semble avoir été lente.    
 
Avec la Zimbabwe Electricity Supply Authority 
(ZESA) au coeur du système de production, de 
transmission et de distribution, le niveau d’électrifi-
cation au Zimbabwe est passé de 20 pour cent en 
1980, à 42 pour cent en 2001. A la suite de l’instal-
lation de quelque 85.000 SSD dans le cadre d’un 
projet du Fonds pour l’Environnement Mondial 
(FEM / GEF), le Zimbabwe est également l’un des 
pays d’Afrique qui compte le plus de SSD.  
 
Les gouvernements d’Afrique du Sud et du Zim-
babwe ont pris des mesures afin de résoudre cer-
tains problèmes particuliers liés à la pauvreté. L’Afri-
que du Sud a mis en place des tarifs spécifiques, 
tandis que le Zimbabwe a instauré un fonds pour 
l’électrification rurale, mentionné plus haut, pour 
soutenir les programmes de développement rural et 

garantir des tarifs minimaux.    
 

En 2002, L’Afrique du Sud a introduit une subven-
tion directe en faveur des pauvres, sous la forme 
d’un “tarif pauvreté”. Dans le cadre de ce pro-
gramme, 20-50 kWh d’électricité par mois sont four-
nis gratuitement aux catégories les plus pauvres de 
la population. Une évaluation récente des zones où 
ce programme existe a enregistré, entre autres 
avancées, une augmentation du revenu mensuel 
moyen des ménages. Dans certaines communautés, 
environ 30% des ménages ont installé des sources 
de lumière dans des pièces jusque-là non électrifiées 
et les enfants peuvent étudier pendant des périodes 
plus longues grâce à un meilleur éclairage. On  rap-
porte également que, dans les communautés, 33% 
des ménages commencent à utiliser des appareils 
dont ils ne pouvaient pas se servir jusque-là.        
 
Comme le montre le tableau ci-dessous, le Zim-
babwe a introduit des tarifs électriques minimaux, 
en accordant une tarification préférentielle aux 
consommateurs domestiques dont la consommation 
est la plus faible. En outre, même le taux forfaitaire 
de 3,21 $ Z par kWh appliqué aux plus gros 
consommateurs (au-delà de la tranche de  I000 
kWh) est inférieur aux  4,13 $ Z par kWh qui se-

raient en réalité nécessaires pour 
couvrir le coût du service et de l’ex-
pansion du système. Les subven-
tions s’étendent aussi aux frais de 
connexion, le prix demandé par la 
ZESA étant inférieur au coût réel de 
la connexion. L’ensemble des sub-
ventions annuelles de la ZESA en 
faveur de l’électricité se monterait à 
quelque 53,51% de ses recettes 
totales.  
 
Les programmes hors-réseau mis 
en oeuvre dans les deux pays ont 
donné lieu à des réactions mitigées. 
En Afrique du Sud, les bénéficiaires 
ruraux ont déclaré payer entre 73 
et 93% de plus pour leur alimenta-
tion que les utilisateurs du réseau 
et n’obtenir que l’éclairage et l’ac-
cès aux média, tandis que les utili-
sateurs du réseau peuvent se servir 
simultanément de fourneaux, de 
lampes et d’appareils, et ceci pen-
dant des périodes plus longues.   
 
La maintenance semble également 
problématique. En Afrique du Sud, 
sur 1400 systèmes installés entre  
1996 et 1998, seuls 6% étaient 
opérationnels en 2000. Au Zim-

babwe, environ 30% des SSD installés dans le cadre 
du projet du FEM sont tombés en panne dans les 
deux ans qui ont suivi leur installation.   
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                     Consommation domestique et subventions 
 
 
Tranche de consommation    Tarif/kWh ($ Z)    Tarif/kWh ($ US) 
 
Année 2001 
  

 
 
Octobre 2002 
 

 
Au-delà de 1000kWh     7,45                          0,135 
 
Novembre 2003 
 

 

Jusqu’à 50 kWh 0,99 0,018 
Jusqu’à 300kWh 1,10 0,020 

Jusqu’à 1000kWh 3,09 0,056 
Au-delà de 1000kWh 3,21 0,058 

Jusqu’à 50 kWh 2,78 0,050 
Jusqu’à 300kWh 3,06 0,055 
Jusqu’à 1000kWh 7,18 0,130 

Jusqu’à 50 kWh 5,48 0,007 
Jusqu’à 300kWh 6,01 0,007 
Jusqu’à 1000kWh 14,09 0,017 
Jusqu’à 1000kWh 14,60 0,018 
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Observations-clés: pour aller de l’avant 
 
L’étude de l’Afrique du Sud et du Zimbabwe a identi-
fié plusieurs domaines qui nécessitent des recher-
ches approfondies. Ils peuvent être résumés comme 
suit :  
 
• En général, l’accès à l’électricité varie en fonction 

du revenu. Si l’on veut améliorer l’accès des pau-
vres à l’électricité, le coût global d’accès à celle-ci 
doit être réduit. Il faudra pour cela adopter des 
approches technologiques visant à diminuer les 
frais de connexion, les pertes techniques et non 
techniques et les coûts de distribution. 

 
• L’utilisation des énergies renouvelables, notam-

ment des SSD, en tant qu’outil de réduction de la 

pauvreté, doit faire l’objet d’une étude approfon-
die. L’importance de l’éducation, de l’adéquation 
de la formation et de l’information à l’intention des 
pauvres est cruciale si l’on veut obtenir les bénéfi-
ces escomptés.  

 
 
Afrique de l’Ouest: Sénégal et  Mali 
 

En Afrique de l’Ouest, l’électrification reste très fai-
ble. La consommation annuelle par habitant varie 
fortement d’un pays à l’autre, d’environ  350 kWh au 
Ghana, à 27 kWh au Burkina Faso. L’accès à l’élec-
tricité au sein de la Communauté Économique Des 
États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO / ECOWAS) prise 
dans son ensemble se limite à 20%. En Côte 
d'Ivoire, au Nigeria et au Sénégal, il varie entre 30 
et 40%, et ne dépasse pas les 4% en Guinée Bissau 
et au Niger. Outre cet écart entre les différents 
pays, le niveau d’accès à l’électricité présente de 
fortes disparités entre les populations urbaines, pé-
riurbaines et rurales au sein d’un même pays.   
 
Les réformes du secteur de l’électricité ont été adop-
tées à des moments très différents dans les divers 
pays de la région. La Côte d'Ivoire a été la première 
à opter pour une réforme, au début des années 

1990. Elle a été suivie par le Sénégal, le Mali et la 
Gambie, puis, en 2003, par le Bénin. Dans tous ces 
cas, les objectifs des réformes étaient clairement 
d’ordre technique (rénovation et extension du ré-
seau, amélioration de la qualité de l’électricité) et 
financier, ou encore liés à la gestion. Aucun ne fai-
sait explicitement référence à la réduction de la pau-
vreté, bien que nombre de ces pays aient inscrit 
cette dernière parmi leurs priorités au niveau natio-
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nal.   
 
Les gouvernements sénégalais et malien ont revu 
leur politique et leur stratégie énergétiques et se 
sont lancés dans la réforme du secteur de l’électrici-
té, dès 1997 dans le cas du Sénégal et en 1999 pour 
ce qui est du Mali. Le Sénégal s’est fixé un objectif 
d’électrification de 50 pour cent (60 pour cent pour 
les zones urbaines et 15 pour cent pour les zones 
rurales) d’ici à 2005. 
 
Les éléments-clés des réformes dans les deux pays 
sont : 
 
• La  participation du secteur privé dans les deux 

entreprises de services publics existantes ; 
• Le contrôle des nouvelles entreprises par un orga-

nisme de contrôle et de régulation indépendant ;
  

• L’autorisation de l’investissement et de la participa-
tion privés pour le développement du secteur (par 
exemple, en développant les PEI – Producteurs 
d’Électricité Indépendants) ; 

• Le maintien des actifs, actuels et futurs, en tant 
que propriété de l’État, mais avec des concessions 
assorties d’obligations d’investissement accordées 
au secteur privé. 

 
Au Sénégal, le taux global d’électrification a connu 
une augmentation au cours de la période qui a suivi 
la réforme, avec une croissance de 8%, comparée à 
5,8% pour la période comprise entre 1990 et 1998. 
Toutefois, la tendance concernant la catégorie des 
“UDS” (“utilisateurs domestiques spéciaux”, considé-
rés comme pauvres pour les besoins de cette étude 
de cas) a révélé une évolution inverse, ce qui indi-
que clairement que les réformes au Sénégal n’ont 
pas aidé les pauvres à accéder à l’électricité.   
 
Au Mali, le niveau d’électrification national a connu 
une hausse importante après la réforme. Néan-
moins, cela peut être principalement attribué à la 
connexion de nombreux ménages en milieu urbain 
(à la suite d’une campagne promotionnelle). Le ni-
veau des connexions urbaines a connu une augmen-
tation assez forte, tandis que le niveau rural sta-
gnait.  
 
Leçons-clés et recommandations 
 
- Les réformes entreprises ne sont pas suffisamment 
avancées, ou ne sont pas mises en oeuvre sur une 
durée assez longue, pour que l’on puisse en tirer des 
conclusions définitives. Ce qui est sûr, toutefois, 
c’est qu’elles n’ont pas encore entraîné d’améliora-
tion significative de la production d’électricité, ni de 
hausse de la consommation par habitant ou de la 
qualité de l’alimentation, pas plus qu’elles n’ont 

conduit à une baisse du coût de l’électricité. L’effet 
le plus visible a été la création de nouveaux organis-
mes pour contrôler et réguler le secteur ou prendre 
en charge l’électrification rurale. Les pauvres, princi-
paux bénéficiaires potentiels de l’électrification ru-
rale, ont pâti du retard dans l’allocation de fonds 
spécifiques pour soutenir la réforme et de l’absence 
d’intégration d’une dimension sociale et économique 
aux réformes.   
 
- La population rurale est considérée comme pauvre. 
La majorité a subi une hausse du prix de d’électricité 
depuis la réforme. L’accès limité des ménages s’ex-
plique en grande partie par les frais de raccorde-
ment et d’abonnement prohibitifs. Il s’avère difficile 
pour des consommateurs à faible revenu de prendre 
l’habitude de mettre de l’argent de côté en vue 
d’une dépense mensuelle.    
 
- Il conviendrait de mettre en place des mécanis-
mes pour faciliter l’accès des pauvres à l’électricité. 
Les subventions devraient varier en fonction du ni-
veau de pauvreté et du profil des utilisateurs.  
 
- Étant donné l’importance des activités féminines 
dans le tissu économique sénégalais, il serait utile 
de réaliser une étude sur l’énergie et les femmes, 
afin de bien comprendre de quelle manière le déve-
loppement de l’accès des femmes à l’électricité per-
mettrait de faire progresser le secteur de la petite 
production artisanale et commerciale.  
 
Il est recommandé d’évaluer tous ces problèmes 
majeurs au moyen de deux mesures: 
 
 (1) La création d’un observatoire dynamique sur 
énergie/pauvreté en vue d’orienter les subventions 
vers les zones les plus démunies et à des fins pro-
ductives.   
 
(2)  La réalisation d’une étude complémentaire sur, 
(i) Le degré de satisfaction des utilisateurs, et (ii) 
l’étendue des raccordements illicites. 
 
Il serait également hautement souhaitable de: 
 
(i) Valider l’étude au niveau de la sous-région de 
l’Afrique de l’Ouest en l’élargissant à d’autres études 
de cas, de manière à pouvoir collecter des observa-
tions significatives et largement applicables à l’en-
semble de la région.  
 
(ii) Établir et contrôler des indicateurs permettant de 
mesurer le rapport entre l’accès à l’électricité et la 
pauvreté, afin d’obtenir une meilleure idée de l’im-
pact des réformes sur les populations marginalisées.   
 
(iii) Produire un rapport de synthèse à partir des 
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conclusions, des recommandations et des expérien-
ces réussies, afin de permettre à cette étude d’in-
fluencer les discussions et l’élaboration et la mise en 
œuvre des programmes de réformes.  
 
(iv) Produire le matériel nécessaire pour apporter un 
soutien efficace aux décideurs, aux entités chargées 
de la réglementation et de la programmation dans le 
secteur de l’énergie, ainsi qu’aux instituts de recher-
che et de formation, dans leurs travaux et dans 

l’exercice de leurs responsabilités.    
 
(v) Prendre en compte les différents niveaux de pau-
vreté existant dans la région ; il faudrait essayer de 
couvrir la catégorie des ménages pauvres qui n’ont 
pas les moyens de se payer l’électricité et qui dépen-
dent de combustibles traditionnels pour satisfaire 
leurs besoins énergétiques.    
 
 
Le Brésil 
 
Il existe trois différences géographiques importantes 
en ce qui concerne le niveau d’électrification au Bré-
sil. Les États dont le niveau est le plus élevé sont 
ceux qui bénéficient d’un réseau interconnecté s’é-
tendant du nord-est au sud-est du pays. La région 
septentrionale (l’Amazonie) est alimentée par de pe-
tits réseaux locaux et par des systèmes hors réseau, 
principalement à base de générateurs au diesel. A 
l’échelle nationale, le niveau d’électrification rurale 
varie entre 96 pour cent à Santa Catarina et 0,8 pour 
cent à Parà (dans le nord). Le tableau ci-dessous 
montre clairement ces différences géographiques  
 
Le Brésil a entamé la restructuration de son secteur 
électrique en 1993, par l’éclatement des composan-
tes de production, de transport et de distribution des 

entreprises existantes. Cela a conduit à la privatisa-
tion de la majeure partie de la composante de distri-
bution et d’une partie de la composante de produc-
tion. Une agence de contrôle, l’ANEEL, a été créée 
pour ce secteur en 1996. 
 
L’objectif de la restructuration était de maximiser la 
valeur des actifs et de minimiser les obligations des 
concessionnaires. Au cours de ce processus, peu de 
cas a été fait de l’expansion des services aux grou-

pes ruraux et à faible revenu. Depuis, le gouverne-
ment brésilien a pris certaines mesures afin de corri-
ger cet oubli.  
 
Bien que le niveau d’accès à l’électricité des ménages 
brésiliens soit passé de 89% en 1992 à 96% en 
2001, la comparaison entre le revenu et l’accès à 
l’éclairage électrique révèle une corrélation évi-
dente : l’accès est directement lié au pouvoir d’achat 
et les zones rurales présentent les niveaux les plus 
faibles. 
 
Selon l’ANEEL, après l’introduction des réformes en 
1995, les utilisateurs domestiques ont subi une 
hausse moyenne du prix de l’électricité de plus de 
130%, soit supérieure de plus de 30% à l’inflation. 
Ces dernières années, cette situation a été aggravée 
par une baisse de 5% du revenu moyen de la popu-
lation active. Ces facteurs ont vraisemblablement 
entravé l’expansion des services électriques, surtout 
en ce qui concerne les pauvres.    
 
Au Brésil, on s’accorde aujourd’hui pour dire que l’of-
fre de services électriques à l’ensemble de la popula-
tion constitue un service public fondamental. Le gou-
vernement a introduit des initiatives destinées à pro-
mouvoir l’électrification rurale et travaille à l’élabora-
tion d’un cadre d’instruments législatifs et réglemen-
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taires.  
 
Associé à d’autres bailleurs de fonds, le gouverne-
ment soutient deux programmes majeurs:  Luz no 
Campo, un programme d’extension du réseau visant 
à l’électrification d’un million de nouveaux clients 
ruraux en trois ans ; et PRODEEM, qui met l’accent 
sur l’énergie solaire (PV) en faveur des communau-
tés isolées.  
 
Les initiatives d’ordre législatif ont commencé en 
1993, l’année de la restructuration, avec l’introduc-
tion d’une loi visant à garantir le financement de 
l’expansion du réseau et de programmes d’électrifi-
cation rurale, au moyen d’une Réserve Globale de 
Reversions (RGR), financée par des contributions 
obligatoires de tous les concessionnaires. Le coût de 
ces contributions a été répercuté sur les tarifs intro-
duits par les concessionnaires.  
 
En 1995, une loi a été votée demandant aux conces-
sionnaires et aux "détenteurs de per-
mis" (organismes bénéficiaires d’un permis de distri-
bution d’électricité) d’approvisionner intégralement 
le marché, sans en exclure les populations à faible 
revenu ni les populations rurales.   
 
En 1996, une autre loi a obligé les concessionnaires 
à prendre en charge le coût de la fourniture des ser-
vices aux nouveaux clients. Ces derniers n’assument 
que les tarifs. Au cours de la même année, la loi 
instaurant l’ANEEL a également prévu que la moitié 
des ressources de la RGR serait allouée aux régions 
ayant les niveaux d’électrification les plus bas, l’au-
tre moitié devant être consacrée à des programmes 
d’électrification rurale, d’efficacité énergétique et 
d’accès à l’électricité en faveur des utilisateurs à fai-
ble revenu.  
 
En 1997, la législation a stipulé que les politiques 
énergétiques nationales devaient chercher à identi-
fier les solutions les mieux adaptées pour alimenter 
les différentes régions en électricité. Elle a aussi ins-
tauré un Conseil National pour la Politique Énergéti-
que (CNPE), chargé notamment de proposer des 
mesures destinées à fournir de l’énergie aux régions 
isolées et difficiles d’accès. 
 
Faute d’avoir été appliquées, ces mesures n’ont pas 
été aussi efficaces qu’elles auraient dû l’être. En ou-
tre, l’obligation de fournir une couverture intégrale 
n’est pas incluse dans les contrats passés entre l’A-
NEEL et les nouveaux concessionnaires. 
 
Cette dernière lacune a été corrigée par une loi vo-
tée en 2002, qui assortit les concessions d’obliga-
tions de service universel. Elle donne également une 
définition des consommateurs à faible revenu ; élar-

git le rôle de l’ANEEL ; autorise les permissionnaires 
à avoir recours au réseau ou à des solutions renou-
velables ; établit un compte de développement éner-
gétique destiné à promouvoir l’accès universel et 
l’utilisation des énergies renouvelables ; prolonge la 
RGR jusqu’en 2010 et permet aux nouveaux clients 
d’accélérer la connexion en avançant une partie du 
coût, avec obligation pour le concessionnaire de 
rembourser à la date à laquelle l’objectif fixé a été 
atteint. L’application de cette loi est considérée 
comme capitale pour surmonter les obstacles et per-
mettre l’électrification de tous. 
 
Observations-clés 
 
- Bien que le processus de réforme du secteur éner-
gétique ne soit pas achevé au Brésil, il apparaît clai-
rement que deux des objectifs qu’il était censé at-
teindre ne l’ont pas été: les tarifs n’ont pas baissé 
du fait de la concurrence (en réalité, les consomma-
teurs les plus pauvres ont subi des hausses substan-
tielles) et le gouvernement n’a pas réussi à cesser 
les investissements dans le secteur énergétique. 
 
- Des tentatives ont été réalisées afin de surmonter 
les difficultés, notamment à l’aide de programmes 
d’extension du réseau et de promotion des énergies 
renouvelables.  
 
 
La Chine 
 
La Chine compte environ 28 millions de pauvres, si 
l’on se fonde sur le seuil de pauvreté national, et la 
majorité d’entre eux vivent dans les régions rurales 
de l’ouest du pays. La plupart des quelque 30 mil-
lions de Chinois qui n’ont pas accès à l’électricité 
habitent également les régions situées à l’ouest. 
 
Dans les années 1980, le pays a lancé un pro-
gramme d’expansion de l’électrification avec, comme 
idée centrale, l’introduction de mesures d’incitation 
tarifaires visant à encourager la construction de nou-
velles centrales électriques. Au cours d’une 
deuxième phase de réformes, jusqu’en 1998, un 
mode de gestion inspiré de l’économie de marché a 
été adopté pour le fonctionnement de l’industrie 
électrique chinoise. La création de la Compagnie 
Publique d’Électricité (CPE) a constitué une étape 
déterminante dans cette phase de réforme.    
 
Après 1998, le monopole de l’électricité a été suppri-
mé et onze compagnies électriques ont été créées à 
partir de la CPE. L’un des concepts-clés de ces réfor-
mes était l’introduction de la concurrence sur le mar-
ché de l’électricité.  
 
En 1998, le niveau d’électrification des communes, 
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des villages et des habitations tournait autour de 98 
pour cent pour chacune de ces catégories. La 
consommation des ménages est passée de 21,5 kWh 
en 1986, à environ 130 kWh en 2000. 
 
Jusqu’en 1998, les tarifs électriques ruraux avaient 
tendance à être nettement supérieurs à ceux des 
zones urbaines. Depuis, l’alignement du système de 
fixation des prix pour les zones rurales et urbaines a 
été inscrit dans le processus de réforme. En 2002, 
vingt trois des trente et une provinces continentales 
de la Chine appliquaient le même système de fixation 
des prix. Le bénéfice de ces réformes tarifaires pour 
les consommateurs ruraux est attesté par une aug-
mentation du niveau de consommation de 15 à 20% 
dans plusieurs provinces.  
 
D’après les statistiques gouvernementales, la majori-
té des habitants privés d’électricité dans les provin-
ces de l’ouest vit dans des zones reculées, éloignées 
des lignes à haute tension. Il semble donc peu pro-
bable que les entreprises de services publics, de plus 
en plus soucieuses d’équilibrer leurs comptes, puis-
sent les alimenter à partir du réseau dans un avenir 
proche. Certaines communautés utilisent de mini-
réseaux alimentés au diesel, mais la plupart dépen-
dent de la biomasse traditionnelle, ce qui suscite de 
graves inquiétudes du point de vue de la santé et de 
l’environnement. 
 
Afin d’améliorer cette situation, le gouvernement 
chinois soutient l’utilisation des énergies renouvela-

bles dans le cadre de mesures ciblant les points sui-
vants : 
 
- le développement économique des zones rurales, 
notamment celles situées dans les provinces de 
l’ouest. 
- la réduction de l’écart entre les zones alimentées  
par le réseau et les autres. 
- l’amélioration du niveau de vie en milieu rural. 
- un approvisionnement durable en électricité dans 
les régions hors-réseau. 
- la protection de l’environnement naturel. 
- la création de nouveaux marchés, emplois et indus-
tries. 

 
En 2001, le gouvernement a alloué plus de 218 mil-
liards de $ US au Programme national d’électrifica-
tion des communes visant à fournir de l’électricité à 
plus de 1000 communes, à l’aide de  de systèmes 
hybrides (PV/batterie), ainsi que de technologies hy-
drauliques à petite échelle, solaires et éoliennes, ré-
parties comme le montre le tableau ci-dessous. 

 
La Chine a identifié un certain nombre de facteurs 
qui demandent une attention particulière si l’on veut 
garantir la viabilité à long terme de ces projets. 
 
Les formes actuelles de gestion, souvent fondées sur 
des coopératives villageoises, peuvent souffrir du 
manque de formation des opérateurs du système, du 
manque de soutien technique, d’un financement et 
de flux de recettes insuffisants et de l’absence de 
mesures d’encouragement visant à améliorer les ré-
sultats de gestion.  
 
L’information relative aux sources d’énergie renouve-
lables constitue une condition préalable à une élabo-
ration réussie. En Chine, comme dans beaucoup 
d’autres parties du monde, les populations sans élec-
tricité sont dispersées dans des régions très reculées 
où l’information sur ce type de systèmes est inexis-
tante. Dans le passé, l’installation de systèmes villa-
geois sans l’information adéquate a donné des résul-
tats médiocres. 
 
Les problèmes liés aux systèmes peuvent aussi résul-
ter de l’imposition d’une configuration type, sans 
prise en compte des ressources locales ni des be-
soins spécifiques d’un village, ou encore de connais-
sances insuffisantes de la part des utilisateurs. Ce 
facteur est particulièrement important en Chine, où 
les difficultés d’accès aux provinces reculées créent 
de graves problèmes au niveau du service après-
vente. 
 
En Chine, les systèmes villageois à base d’énergies 
renouvelables reçoivent des subventions gouverne-
mentales, ce qui rend parfois les tarifs électriques 
déraisonnablement bas. Les tarifs devraient faire en 
sorte de refléter le coût et la qualité réels du service 
et la base des recettes devrait au moins couvrir les 
salaires des opérateurs et les coûts d’entretien et de 
batteries des équipements. Si ces coûts ne sont pas 
couverts, l’échec du système est pratiquement inévi-
table. 
 
Observations-clés et perspectives d’avenir 
 
- Les efforts de la Chine en vue d’étendre les 
connexions au réseau et la réforme des tarifs dans 
les régions les plus pauvres du pays ont permis 
l’augmentation du niveau d’électrification et de la 
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1 7  0 ,8 *

 

Répartition des sources d’énergie dans le Programme 
national d’électrification  

*énergie provenant d’éoliennes   
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consommation d’électricité dans ces régions. 
 
- Le récent programme national d’électrification ru-
rale fournira une expérience de développement ré-
gional de systèmes durables à base d’énergies re-
nouvelables dont profiteront à la fois la Chine et l’en-
vironnement mondial. 
 
 
L’Amérique latine et les Caraïbes  (AL&C) 
 
En 2000, on estimait que presque 48% de la popula-
tion de la sous-région d’Amérique latine et des Caraï-
bes (AL&C) vivaient au-dessous du seuil de pauvreté. 
Parmi eux, environ 20% pouvaient être considérés 
comme totalement démunis. De nombreuses person-
nes pauvres ont du mal à accéder à des sources d’é-
nergie et, quand ils y parviennent, il leur est difficile 
de maintenir un approvisionnement continu et régu-
lier. Cela est particulièrement vrai en ce qui concerne 
le secteur électrique et résulte, dans une certaine 
mesure, de l’impact des réformes macro-
économiques sur la pauvreté et des réformes mises 
en oeuvre dans ce secteur. 
 
Dans la région AL&C, la proportion et le nombre de 
pauvres en milieu urbain par rapport à la population 
totale a connu une augmentation significative dans 
les années 1990, comparé aux années 1980, et cette 
tendance s’est confirmée tout au long des années 
1990. En 1980, les pauvres des zones urbaines re-
présentaient 46% de l’ensemble des pauvres de la 
sous-région, proportion qui était passée à 63,5% en 
1999. Paradoxalement, les considérations relatives à 

l’énergie et à la pauvreté ont, la plupart du temps, 
mis l’accent sur les problèmes des pauvres des zones 
rurales. 

 
En ce qui concerne l’électricité, cela vient en partie 
du fait que les connexions illicites sont restées large-
ment ignorées quand le service était fourni par des 
compagnies publiques. Les privatisations dans ce 
secteur ainsi que les demandes pressantes pour que 
le prix de l’énergie couvre les coûts réels du service 
ont conduit à s’attaquer ouvertement à ce problème 
et à « régulariser » la situation des utilisateurs illé-
gaux. Dans de nombreux cas, cela est revenu à sup-
primer une subvention cachée et certains clients ré-
gularisés ont maintenant des difficultés à payer leurs 
factures. 
 
Des réformes profondes ont été mises en œuvre 
dans le secteur énergétique de certains pays de 
l’AL&C. Lorsqu’on considère celles-ci, il faut garder à 
l’esprit que les changements structurels dans ce sec-
teur sont souvent intervenus dans un contexte de 
réformes macro-économiques qui ont profondément 
influé sur la situation économique des consomma-
teurs et, la plupart du temps, de manière négative. 
Dans certains cas (par exemple en Argentine), la 
restructuration du secteur énergétique s’est trouvée 
au cœur de ces réformes et doit être considérée 
dans ce contexte.    
 
En Argentine, la réforme s’est traduite par l’éclate-
ment des trois segments de l’industrie électrique na-
tionale et par la privatisation de tous les actifs appar-
tenant aux compagnies nationales. Ce processus a 
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Comparaison des résultats tirés de l’analyse d’une sélection d’indicateurs pour les études de cas de  
l’Argentine, du Salvador et du Pérou 

 

 

Indicateurs  
sélectionnés Argentine   Pérou   Salvador   

  Avant la 
réforme 

Après la  
réforme 

Avant la 
réforme 

Après la  
réforme 

Avant la  
réforme 

Après la  
réforme 

Niveau global  
d’électrification 91% 95% 38% 62 % -72% 62% 76% 

Taux national  
d’électrification 

2,04% par 
an 1,03% par an 7,8 % par an 5,8 % par an 6,6 %  4,1 %  

Moyenne nationale de la 
consommation d’électrici-

té par habitant  
(en KWh/mois) 

113 174 31 50 36 47 

Consommation électrique 
moyenne dans le secteur 

des ménages 
 (en KWh/mois) 

  155      205    136    106      103,7     112 

Tarif minimal en faveur 
des ménages pauvres 4,35 11,77 6,8 17,2 4,8 8,6 - 16.8 
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été mis en œuvre de manière très rapide, entre 1992 
et 1993. Au Pérou, le processus a débuté en 1991. 
Son objectif portait aussi sur l’éclatement vertical de 
l’industrie électrique et sur la privatisation des actifs 
des compagnies nationales, même si le processus n’a 
pas été aussi rapide qu’en Argentine. Au Salvador, la 
privatisation du secteur électrique a commencé en 
1995-1996, avec la division de l’entreprise nationale 
de services publics en deux compagnies et la créa-
tion d’une nouvelle. 
 
La situation dans les trois pays avant et après les 
réformes se trouve résumée dans le tableau ci-
dessous. En ce qui concerne la consommation élec-
trique des ménages, il a été constaté une baisse au 
Pérou, une stagnation au Salvador et une augmenta-
tion en Argentine. Malgré ces résultats pour le sec-
teur des ménages, la moyenne nationale de la 
consommation d’électricité par habitant (en kWh/
mois) a connu une hausse après les réformes du fait 
de la croissance dans les secteurs de l’industrie et 
des services, comme l’indique le tableau suivant. 
 
 
En Argentine, les données indiquent que la part des 
dépenses d’électricité dans le budget des ménages a 
augmenté après les réformes. Si, pour de nombreux 
utilisateurs, cela s’explique par une hausse du niveau 
de la consommation, rendue possible par les réfor-
mes macro-économiques qui ont rendu les appareils 
ménagers importés relativement bon marché, pour 
les ménages démunis cette augmentation a été la 
conséquence de la hausse des tarifs et de la baisse 
des revenus,dans un contexte de chômage accru et 
de réductions des salaires également dus aux réfor-
mes macro-économiques.     
 

Les frais de connexion, les tarifs minimaux et les ta-
rifs domestiques ont également connu une forte aug-
mentation entre 1989 et 2001. 
 
Au Pérou, le niveau global d’électrification est passé 
de 38% en 1990, à 62% en 2000. Cette augmenta-
tion rapide peut s’expliquer par un taux d’urbanisa-
tion élevé combiné à une politique visant à accroître 
le nombre d’habitants ayant accès aux services pu-
blics de base. Les pertes totales ont aussi augmenté 
fortement au cours de la période précédant les réfor-
mes, avant de diminuer progressivement en 1999, ce 
qui pourrait indiquer que, comme dans d’autres pays 
de l’AL&C, les migrations vers les zones urbaines se 
sont accompagnées de connexions illicites qui ont 
été régularisées après la réforme.  
 
Comme en Argentine, les tarifs au Pérou ont subi des 
augmentations substantielles au cours de la période 
ayant suivi les réformes, tandis que la consommation 
des ménages a fortement diminué. 
 
Après les réformes au Salvador, on a observé une 
hausse importante du tarif minimal. Ceci, combiné au 
retrait des subventions, a eu des effets négatifs pour 
les ménages, les plus touchés ayant probablement 
été les couches à faible revenu. Le niveau d’accès 
global a connu une stagnation au cours de la période 
qui a suivi les réformes.  
 
Observations-clés et problèmes connexes 
 
- Les données compilées indiquent qu’au niveau na-
tional, l’expansion du service dans les trois pays a 
connu un déclin marqué depuis les réformes.  
 
- Un approvisionnement des zones rurales en énergie 

 
Accès à l’énergie : les résultats 

Page 18 

 

Région   Pays   
Niveau  

d’électrification  
(% de la population)* 

    Asie du Sud     

Bangladesh 31,0 (2000) 96 (2002) 
Inde 43,0 (2000) 379 

Népal 15,4 (2000) 47 
Pakistan 52,9 (2000) 321 
Sri Lanka 62,0 (2001) 255 

    Asie du Sud-Est     
        

Cambodge 15,8 (1998) 78 (1999) 
Indonésie 53,4 (2001) 345 (1999) 

Laos 33,0 (2002) 113 
Myanmar 5,0 (2000) 71 
Malaisie 90,0 (2000) 2.474 

Philippines 54,0 (2002) 454 
Singapour 100,0 (2000) 6.641 
Thaïlande 98,5 (2002) 1.448 (2002) 
Vietnam** 77,4 (2001) 285 (2001) 

Consommation d’électricité par  
habitant en 1999 (kWh/habitant) 

* Année mentionnée entre parenthèses; * * Pourcentage des ménages ruraux 

Accès à l’électricité et consommation par habitant en Asie du Sud et du Sud - Est 



 

 
bulletin africain 

à un niveau suffisant pour améliorer la productivité 
des activités des populations rurales pourrait freiner 
l’exode rural des pauvres. Cela peut s’avérer plus 
coûteux à court terme, mais garantir des profits à 
long terme.  
 
- Les pertes dues aux connexions illicites ont baissé 
après la régularisation des anciens utilisateurs 
“illégaux”. Cependant, si du fait des conditions 
macro-économiques les utilisateurs régularisés ont 
de plus en plus de difficultés à payer leurs factures, 
ce processus pourrait finalement s’avérer contre- 
productif.    
 
- Dix ans après l’introduction des réformes dans ces 
trois pays, des problèmes demeurent quant au rôle 
de l’État, aux subventions et aux types de solutions 
les mieux adaptées. Dans les décennies à venir, le 
débat ne mettra plus l’accent sur le caractère oppor-
tun ou non de subventionner les utilisateurs pauvres, 

mais sur les moyens les plus efficaces d’étendre les 
services aux zones où ils n’existent pas.  
 
 
Asie du Sud et du Sud-Est : Thaïlande, Bangladesh 
et Vietnam 
 
En Asie du Sud, le niveau d’électrification varie entre 
15% et 62% de la population, tandis que dans le 
Sud-Est asiatique, il va de 5% à 100%. Comme le 

montre le tableau ci-contre, le niveau varie forte-
ment d’un pays de la sous-région à l’autre, allant 
d’un maximum de 100% à Singapour, à un minimum 
de  5% au Myanmar. 
 
La Thaïlande, le Bangladesh et le Vietnam ont pris 
des mesures qui ont augmenté l’accès des pauvres à 
l’électricité (bien qu’à des degrés variés): une seule 
grande entreprise nationale de services publics en 
Thaïlande, une approche coopérative au Bangladesh 
et des approches mixtes au Vietnam2. (voir P25) 
 
Au début des années 1970, seuls 7% des ménages 
pauvres en Thaïlande avaient accès à l’électricité. 
Comme le montre le schéma ci-dessous, ce chiffre 
est passé à  98% en 2000. 
En 1992, une loi réformant l’Electricity Generating 
Authority (EGAT) a été votée. Connue sous le nom  
de Loi EGAT, elle a permis aux PEI et aux SPP de 
produire de l’électricité et a autorisé l’EGAT à se lan-

cer dans des activités commerciales liées à 
l’énergie. Cette réforme structurelle majeure a 
coïncidé avec une série d’ajustements tarifai-
res qui ont donné lieu à une pression continue 
à la hausse sur les tarifs. Cependant, ni la Loi 
EGAT ni les réformes tarifaires ne semblent 
avoir eu d’effets négatifs sur le niveau d’élec-
trification déjà très élevé, même si le taux de 
croissance de la consommation des utilisa-
teurs pauvres semble avoir quelque peu ra-
lenti ces dernières années. 
 
Au Bangladesh, le processus de réforme a 
débuté en 1977. En 1976, seuls 3% de la po-
pulation totale du pays avaient accès à l’élec-
tricité, l’approvisionnement étant contrôlé par 
une unique entreprise de services publics in-
tégrée verticalement, qui concentrait ses acti-

vités dans les zones urbaines. Les zones rurales, qui 
représentent 90% du territoire national, se trou-
vaient donc quasiment dépourvues d’alimentation en 
électricité. En 1977, le gouvernement a créé un 
Conseil d’électrification rurale afin d’étendre l’électri-
fication à travers l’instauration de Palli Biddut Samity 
(coopératives). Avec les Palli Biddut Samity, les 
clients sont membres d’une coopérative qui élabore 
le plan directeur d’électrification pour la zone qu’elle 
couvre. La première Palli Biddut Samity a été créée 
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Tarifs moyens de l’électricité au Vietnam (en 1992, en $ US/kWh) 
 

 

  Avant la réforme   Après la réforme   

  1992 1994 1996 1998 2000 2002 

Non-Pauvres 0,019 0,038 0,041 0,044 0,045 0,052 

Pauvres 0,016 0,032 0,032 0,032 0,032 0,035 
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en 1980. 
 
En 1982, seuls 26 000 ménages pauvres environ (0,2 
%) avaient accès à l’électricité. En 2000, ce chiffre 
était passé à plus de 4 millions, élevant à 19% le 
pourcentage des ménages pauvres ayant accès à 
l’électricité. Il s’agit là d’un progrès considérable, 
même si ce pourcentage reste assez faible. Cela peut 
peut-être s’expliquer par les frais d’adhésion relative-
ment élevés pour faire partie d’une Palli Biddut Sami-
ty : environ 15-23 $ US, ce qui excède les moyens 
de nombreux pauvres. 
 
Au Vietnam, en 1995, le gouvernement a regroupé 
toutes les activités du secteur électrique au sein d’É-
lectricité du Vietnam (un holding de gestion). Électri-
cité du Vietnam (EVN) a ensuite créé un bureau spé-
cial pour l’électrification rurale, ENV englobant égale-
ment le département chargé de l’électrification ru-
rale. 
 
Le niveau d’électrification des pauvres est passé de 
50% en 1993, à 77% en 2001. Diverses approches 
en matière de gestion ont été utilisées, la plus cou-
rante étant la vente d’électricité par les compagnies 
électriques à des unités locales qui se chargent des 
services en aval. 
 
Le Vietnam a connu des hausses (annuelles) réguliè-
res des tarifs depuis l’époque de la réforme. En 
1997, le gouvernement, afin de satisfaire aux condi-
tions d’un emprunt auprès de la Banque de dévelop-
pement asiatique pour un projet d’électrification, a 
accepté d’augmenter les tarifs pour les rapprocher 
du coût marginal à long terme. Toutefois, comme le 
montre le tableau ci-dessous, les augmentations de 
tarifs pour les pauvres ont été limitées, tandis que 
les tarifs pour les non-pauvres ont connu une hausse 
plus importante, notamment ces dernières années. 
 
 
 Observations-clés et recommandations 
 
- Les approches mises en œuvre en Thaïlande et au 
Vietnam, en ciblant directement l’électrification rurale 
par une combinaison de réformes institutionnelles et 
structurelles, ont produit des résultats positifs sur 
l’accès des pauvres aux services électriques. D’un 
autre côté, les réformes tarifaires mises en œuvre 
récemment en Thaïlande et mettant l’accent sur un 
rendement économique accru, ont donné lieu à une 
augmentation du prix moyen de l’électricité pour les 
pauvres comme pour les non-pauvres. 
 
- L’absence de données sur l’accès à l’électricité et 
sur les dépenses dans ce domaine par tranche de 
revenu a constitué un obstacle pour cette étude. Une 
analyse plus rigoureuse serait possible si de telles 

données étaient disponibles. Il est donc recommandé 
de déployer les efforts nécessaires afin d’établir une 
banque de données de ce type. 
 
 
Asie du Sud et du Sud-Est : Inde et Philippines 
 
Ces dernières années, l’Inde et les Philippines ont 
mis en œuvre des réformes de leur secteur énergéti-
que. En Inde, le processus de réforme ne prévoyait 
pas un accès accru des pauvres à l’électricité, alors 
que la législation des Philippines définissait claire-
ment les consommateurs marginalisés ; prévoyait 
des tarifs minimaux pour les pauvres et couvrait les 
subventions croisées, les autres subventions et l’ex-
pansion du réseau. 
 
Les réformes lancées en 1991 par le gouvernement 
central indien ont principalement mis l’accent sur un 
flux de capitaux privés destiné à augmenter la capa-
cité de production, suivi par une réforme du secteur 
de la distribution. Jusqu’à présent, deux États ont 
procédé à l’éclatement et à la privatisation de la dis-
tribution ; sept ont opté pour un éclatement vertical 
et une restructuration, tandis que des commissions 
de contrôle indépendantes ont été créées dans vingt 
et un États. 
 
L’expérience de trois États, le Karnataka, l’Himachal 
Pradesh et l’Orissa, aide à mieux comprendre le pro-
cessus des réformes en Inde. 
 
Le Karnataka a procédé à l’éclatement vertical de ses 
secteurs de production, de transmission et de distri-
bution ; créé une commission de contrôle et transfé-
ré à une entreprise publique les activités de son 
conseil de l’électricité. Dans le cadre de la réforme, il 
était stipulé que les tarifs devaient refléter le coût de 
l’approvisionnement et que les subventions croisées 
existantes devaient être réduites. 
 
Dans l’Himachal Pradesh, la réforme a inclus la créa-
tion d’une commission de contrôle et en Orissa, pre-
mier Etat a avoir procédé à une réforme, elle a don-
né lieu à un éclatement vertical et à la création de 
compagnies distinctes de production, de transmission 
et de distribution. 
 
Au cours de la période ayant suivi les réformes, les 
trois États ont connu une baisse de leur niveau et de 
leur taux d’électrification et ont subi soit des aug-
mentations de tarifs destinées à aligner les prix sur 
les coûts, soit (ou et) des réductions de subventions 
croisées qui ont eu des effets négatifs sur les pau-
vres. 
 
Le gouvernement philippin a commencé à envisager 
des réformes à la fin des années 1990, en vue de la 
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privatisation de sa société nationale d’électricité 
(SNE). En juin 2001, la loi de réforme de l’industrie 
électrique a été votée. Elle comportait la restructura-
tion de l’industrie électrique, la privatisation de la 
SNE et jetait les bases de la privatisation des Socié-
tés d’électrification rurale (SER) existantes, qui 
avaient été désignées comme le système de distribu-
tion électrique primaire dans les années 1960. La loi 
instaurait également une nouvelle commission de 
contrôle indépendante pour superviser l’électrifica-
tion rurale, des taux minimaux à l’intention des 
consommateurs marginalisés et un prélèvement en 
faveur de l’électrification rurale. 
 
La loi stipule aussi que la structure des prix doit re-
fléter les coûts réels des services fournis aux diffé-
rentes catégories de clients, processus qui exigera 
certaines modifications au niveau des subventions 
actuelles. Toutefois, cela doit s’effectuer progressive-
ment sur trois ans (dix ans en ce qui concerne les 

utilisateurs à faible revenu) et des tarifs minimaux 
sont prévus. Les tarifs minimaux et l’extension des 
services électriques aux zones reculées seront sub-
ventionnés par une redevance universelle prélevée 
sur les autres consommateurs. 
 
Plus récemment, le gouvernement s’est fixé comme 
objectif l’électrification de tous les villages d’ici à 
2006. Il sera fait appel à des technologies à base 
d’énergies renouvelables (dans le cadre du 
« Programme O Ilaw ») pour électrifier les 
« barangays » (villages) les plus isolés. Les habitants 
de ces derniers sont considérés comme pauvres. Ce 
programme est mis en œuvre par des agences gou-
vernementales, mais il se doublera d’un programme 
complémentaire visant à maximiser la participation 
du secteur privé. 
 
Comme le montre le tableau ci-dessous, la période 
consécutive aux réformes a vu une augmentation 
importante du niveau d’électrification des barangays 
(utilisés ici comme variable de remplacement pour 
mesurer l’impact des conséquences des réformes sur 
les pauvres). 
Le niveau d’électrification a connu une hausse 
moyenne de 2% par an environ entre les années 

1970 et 1998, puis d’environ 3,5% par an entre 1998 
et 2002, ce qui témoigne des effets positifs du pro-
gramme du gouvernement philippin. Les 
« barangays » sont électrifiés à raison de 1000 par 
an, soit deux fois plus que la moyenne réalisée avant 
l’introduction du programme O Ilaw. 
 
Observations-clés 
 
- La réforme de l’électricité en Inde a, malheureuse-
ment, une nouvelle fois négligé les pauvres. La loi de 
réforme indienne ne prévoit ni l’électrification rurale 
ni l’amélioration du système, grave lacune qu’il 
convient de combler par des changements de politi-
que et de législation.  
 
- A l’inverse, la législation des Philippines a claire-
ment défini les consommateurs marginalisés ; prévoit 
des tarifs minimaux pour les pauvres et prend en 
considération des subventions pour aider à satisfaire 
les besoins des pauvres en électricité. 
 
 
 
Les points et thèmes communs 
 
Malgré les différences importantes entre les contex-
tes économiques, politiques et démographiques des 
pays étudiés, la comparaison des études de cas fait 
apparaître certains thèmes et points communs. 
 
- Dans la plupart des cas, on constate que des réfor-
mes axées sur le marché, avec des conditions drasti-
ques en ce qui concerne la santé financière des com-
pagnies électriques, ont été introduites dans des 
pays où une grande partie du « marché » potentiel 
se compose d’individus très pauvres. 
 
Si l’on se place du point de vue d’une entreprise de 
services publics après une réforme, on comprend 
mieux la situation. Étendre l’accès des pauvres à l’é-
lectricité revient à tenter de fournir des services à 
des consommateurs aux revenus faibles et potentiel-
lement instables, vivant souvent dans des régions 
difficiles d’accès. Pour leur fournir ces services, les 
entreprises doivent assumer les coûts de fonctionne-
ment et d’investissement (en vertu des réformes) ; 
fournir des lignes de transport et des raccordements 
à coût élevé, ainsi qu’assurer la maintenance, la fac-
turation et les services de recouvrement, le tout dans 
un marché où la rentabilité de l’investissement est 
loin d’être assurée. Dans la majorité des pays cou-
verts par les études de cas, ces exigences contradic-
toires se sont avérées inconciliables. Il n’est donc pas 
surprenant que les compagnies d’électricité aient eu 
tendance à sélectionner soigneusement les marchés 
les plus lucratifs ; aient augmenté leurs tarifs et aient 
été tentés d’ignorer l’élargissement de leurs réseaux 
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aux consommateurs les plus démunis.   
 
Là où les réformes exigent que les prix couvrent le 
coût réel de l’alimentation en électricité et où les 
gouvernements ont laissé les forces du marché dé-
terminer les tarifs, ces derniers ont augmenté. Les 
augmentations de tarifs ont constitué un obstacle 
majeur à l’accès à l’électricité, la plaçant souvent 
hors d’atteinte des populations pauvres, et ce même 
dans les zones où le service est théoriquement dis-
ponible.  
 
L’existence de frais fixes pour le raccordement et 
pour une quantité donnée d’électricité, sans relevé 
au compteur, a également constitué une entrave. 
Les frais de connexion dépassent souvent de loin les 
moyens des pauvres et le fait d’obliger les consom-
mateurs qui n’utilisent que 20 kWh à payer la même 
somme que ceux qui utilisent 100 kWh traduit à l’évi-
dence un parti pris contre le « petit » utilisateur, en 
général, le plus pauvre. 
 
- Certains pays se sont tournés vers les technologies 
à base d’énergies renouvelables (TER), lesquelles 
constituent une solution décentralisée potentielle 
face aux difficultés d’approvisionnement des zones 
éloignées du réseau. 
Les planificateurs, notamment en Chine, ont déjà 
identifié des problèmes potentiels de maintenance et 
d’information des utilisateurs et des gestionnaires de 
tels systèmes et se sont rendus compte de leur im-
portance pour une réussite durable de ces systèmes. 
La justesse de leurs prévisions est corroborée par les 
leçons tirées, entre autres, des cas du Brésil et de 
l’Afrique du Sud. Des enquêtes sur les systèmes ins-
tallés au Brésil depuis les années 1990 ont révélé 
qu’un fort pourcentage de ceux-ci était inopérant, 
principalement faute d’entretien. Des observations 
semblables ont été faites au Zimbabwe. En Afrique 
du Sud, les promesses exagérées des installateurs de 
systèmes, soucieux d’accroître leurs commissions de 
vente, ont conduit à un sentiment d’insatisfaction 
parmi les utilisateurs quant à l’efficacité réelle du 
système. En outre, il s’est avéré que ces utilisateurs 
payaient plus cher que ceux connectés au réseau, 
pour un niveau de service inférieur. L’ampleur des 
problèmes rencontrés en Afrique du Sud et au Zim-
babwe était telle, que les études de cas qualifient ces 
solutions dans leur forme actuelle de « nébuleuses ». 
Le rapport brésilien souligne la nécessité de coordon-
ner les solutions par et hors réseau, si l’on veut at-
teindre les synergies potentielles entre elles. 
 
Contrairement à ces exemples, les réformes menées 
aux Philippines, en Thaïlande et au Vietnam ont don-
né certains résultats positifs sur l’électrification des 
pauvres. Bien que ces réformes aient pris des formes 
diverses et aient eu recours à différents systèmes 

pour gérer la fourniture des services, elles ont en 
commun un fort degré de participation étatique. En 
identifiant les utilisateurs marginalisés, en mainte-
nant des subventions ou des tarifs minimaux ou pré-
férentiels le cas échéant et en créant des organismes 
spécialisés pour superviser l’électrification, ces pays 
ont fait un effort pour protéger leurs populations les 
plus démunies contre les effets pervers de réformes 
axées sur le marché et ont amélioré leur accès à l’é-
lectricité. 
 
- Les études de cas mettent l’accent sur des exem-
ples de réformes sélectionnés et ne prétendent pas 
clore le débat sur la nature des réformes du secteur 
énergétique. Néanmoins, elles mettent le doigt sur 
une conclusion universelle : lorsque des réformes 
sont introduites dans le seul but d’améliorer le ren-
dement des entreprises de services publics, les avan-
tages escomptés du point de vue social ne suivent 
pas nécessairement. Là où les gouvernements n’ont 
pas conservé un rôle d’instigateur ou au moins de 
régulateur de l’accès amélioré des pauvres à l’électri-
cité, les tarifs ont eu tendance à augmenter, tandis 
que le niveau et le taux d’électrification ont eu ten-
dance à diminuer. Cela indique clairement que si l’on 
veut inclure les pauvres au processus de développe-
ment durable, leurs besoins doivent être pris en 
compte lors de l’élaboration des réformes et cela doit 
s’appuyer sur une volonté politique.  
 
 
Principales leçons tirées de l’ensemble des études de 
cas 
 
Les éléments suivants ont été identifiés comme de-
vant nécessairement faire partie des réformes si l’on 
veut améliorer l’accès des pauvres aux services de 
l’électricité : 
 
• une volonté politique d’améliorer l’accès des ména-

ges pauvres à l’électricité 
• une garantie de financement destiné à l’électrifica-

tion des zones pauvres 
• une prise en compte explicite des ménages pauvres 
• une attention particulière portée à l’ordre, donc à la 

séquence, dans lequel s’effectuent les réformes 
• une consultation des ménages pauvres quand on 

aborde le processus d’électrification 
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ANNEXE 1 - LES CENTRES D’EXCELLENCE 
 
 
 
 
AFREPREN 
African Energy Policy Research Network (AFREPREN) regroupe 106 chercheurs et décideurs africains dans le 
domaine de l’énergie, qui ont mené des études sur les politiques de 19 pays d’Afrique. L’ AFREPREN a élaboré 
pour le GNESD le rapport sur l’est de l’Afrique. 
 
AIT 
Asian Institute of Technology (AIT), basé en Thaïlande, est un institut international de troisième cycle univer-
sitaire ayant pour mission de former des professionnels hautement qualifiés et engagés, appelés à jouer un 
rôle de leader dans le développement de la région asiatique. L’AIT a réalisé les étude de cas de la Thaïlande, 
du Bangladesh et du Vietnam pour l’un des rapports sur l’Asie du Sud et du Sud-Est.  
 
FONDATION BARILOCHE  
Fondation Bariloche est un institut privé à but non-lucratif, fondé en 1963 pour favoriser la recherche, la for-
mation, l’assistance technique, la diffusion et d’autres activités. Elle est basée à San Carlos de Bariloche, en 
Argentine. La fondation est l’auteur du rapport sur l’AL&C.  
 
BRESIL 
Deux centres brésiliens se sont associés pour participer au GNESD. L’une des équipes, originaire de Rio de 
Janeiro, fait partie du Centre pour les recherches intégrées sur les changements climatiques et l’environne-
ment (Centro Clima). Le GNESD, quant à lui, est accueilli à Silo Paulo par le CENBIO, Centre de référence na-
tional sur la biomasse. Ces centres sont les auteurs du rapport sur le Brésil.   
 
ERC 
Energy Research Centre (EDRC), basé en Afrique du Sud, est une institution de premier plan pour l’élabora-
tion de la politique africaine en matière d’énergie et d’environnement, le développement et le renforcement 
des compétences. L’EDRC est l’auteur du rapport sur l’Afrique méridionale. 
 
ENDA- TM 
Environnement et Développement du Tiers Monde (ENDA-TM) est une organisation non-gouvernementale 
internationale dont le siège est à Dakar, au Sénégal. Elle est engagée dans la lutte contre la pauvreté. En ce 
qui concerne les problèmes d’ordre énergétique, les objectifs et les activités d’ENDA consistent à contribuer à 
une meilleure compréhension technique, économique et socio-culturelle des problèmes liés à l’énergie dans 
les pays africains. ENDA-TM a fourni le rapport sur l’Afrique de l’Ouest.  
 
ERI 
Energy Research Institute (ERI), qui fait partie de la National Development and Reform Commission chinoise, 
est l’institut gouvernemental chinois de recherche économique théorique et appliquée en matière d’énergie. 
Les domaines de recherche de l’ERI couvrent un large éventail de problèmes liés à la politique énergétique. 
L’ERI est l’auteur du rapport sur la Chine.  
 
TERI 
Energy and Resources Institute (TERI), basé à New Delhi, en Inde, a été créé en 1974, avec pour objectif 
initial la diffusion de la documentation et de l’information. Les activités de recherche dans le domaine de l’é-
nergie, de l’environnement et du développement durable ont débuté en 1982. Le TERI a réalisé les études de 
cas sur l’Inde et les Philippines pour l’un des rapports sur l’Asie du Sud et du Sud-Est.   
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ANNEXE 2 : TERMINOLOGIE DES REFORMES   
 
La restructuration, parfois appelée également « changement structurel », peut se diviser en deux catégories : 

l’éclatement (spécialisation) vertical 
l’éclatement (spécialisation) horizontal. 

 
L’éclatement vertical 
 
L’éclatement vertical désigne le processus de séparation d’entreprises de services publics intégrées verticale-
ment, pour en faire des compagnies de production, de transport et de distribution indépendantes. Il se com-
pose souvent des étapes suivantes : 
 
Entreprise intégrée verticalement : La compagnie électrique se charge de la production, du transport et de la 
distribution d’électricité. 
 
Éclatement de la production, transport et distribution communes : La composante de production de la compa-
gnie devient une entité indépendante, alors que le transport et la distribution demeurent une seule entité. 
 
Éclatement de la production et de la distribution : Outre la composante de production précédemment éclatée, 
l’entité chargée de la distribution est séparée de celle du transport. 
 
Éclatement vertical total : Il y a trois entités, à savoir la production, le transport et la distribution, qui forment 
trois compagnies indépendantes. 
 
L’éclatement horizontal 
 
L’éclatement horizontal désigne le processus par lequel la production ou la distribution, jusque-là réalisées par 
un monopole unique, sont réparties entre plusieurs entités.  
 
Entreprise nationale de services publics : L’entreprise électrique est chargée de la production, du transport et 
de la distribution au niveau national. 
 
Compagnies de distribution au niveau provincial, production et transport au niveau national : La composante de 
la compagnie chargée de la distribution nationale est répartie entre plusieurs entités au niveau provincial. Les 
composantes de production et de distribution restent au niveau national. 
 
Distribution et production au niveau provincial, transport national (transporteur commun) : En plus des entités 
de distribution au niveau provincial, les entités de production exercent également leurs activités au niveau pro-
vincial. Le transport, toutefois, reste national. 
 
Éclatement horizontal total (entreprises au niveau provincial intégrées verticalement) : Chaque province pos-
sède une entreprise de services publics qui se charge de la production, du transport et de la distribution d’élec-
tricité. 
 
Privatisation/Changement de propriété 
 
Propriété exclusive de l’État : l’État possède tous les actifs de production, de transport et de distribution dont 
dispose l’entreprise. 
 
Ministère/département : Le ministère/département dont dépend l’entreprise d’électricité, par exemple le Minis-
tère de l’Énergie, gère directement l’entreprise et prend également toutes les décisions-clés en matière d’inves-
tissement. 
 
Entreprise parapublique : L’entreprise de services publics devient un organisme d’État, doté de sa propre direc-
tion et de pouvoirs de décision accrus en termes de choix et d’utilisation des investissements ; le ministère/
département parent étant responsable de l’orientation de la politique et devant approuver les décisions en ma-
tière d’investissement. 
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Transfert à des entreprises publiques d’activités jusque-là exercées par l’État: L’entreprise acquiert le statut de 
société anonyme. En tant que société, elle peut chercher d’autres sources de financement en émettant des ac-
tions à la bourse ou des obligations. Toutefois, l’État reste l’actionnaire majoritaire. 
 
Commercialisation : L’entreprise fonctionne sur une base commerciale, cessant d’être une organisation à orien-
tation sociale. Elle privilégie la rentabilité et ses objectifs sociaux passent au second plan. 
 
Contrat de gestion : La gestion de l’entreprise est sous-traitée à une entité privée. L’entreprise reste cependant 
propriétaire des actifs. 
 
Amendement de la Loi sur l’électricité : L’assemblée nationale ou le parlement du pays vote un amendement à 
la loi en vigueur pour établir une nouvelle législation régissant les secteurs de l’électricité ou de l’énergie. Il en 
résulte, par exemple, la fin du monopole d’une entreprise, lequel constitue un obstacle majeur à la participation 
du secteur privé. 
 
Création d’un organisme de contrôle indépendant : un organisme autonome est créé, conformément aux dispo-
sitions légales, afin de superviser et de réglementer les activités de tous les acteurs du secteur. 
 
Producteur d’Électricité Indépendant (PEI) – privatisation de la production : Le monopole de production de l’en-
treprise est supprimé, permettant à des investisseurs privés de créer des unités de production qui vendent l’é-
lectricité à l’entreprise. Dans de rares cas, les actifs de production appartenant à l’État sont vendus à des entre-
preneurs privés. 
 
Privatisation de la production et de la distribution : Les entités de production comme de distribution sont ouver-
tes à la participation du secteur privé. 
 
Privatisation de la production, du transport et de la distribution : En plus de la production et de la distribution, 
l’entité de transport est également ouverte à la participation du secteur privé. 
 
Propriété intégralement privée : Toutes les entités de production, de transport et de distribution du pays sont 
entre les mains du secteur privé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1ci, l’Afrique de l’Est se réfère au Kenya et à l’Ouganda. L’appellation « est de l’Afrique », employée ci-après et dans d’autres parties dans ce 
résumé, désigne l’Éthiopie, le Kenya, l’Ouganda, l’Ile Maurice et la Tanzanie. 
 
2En l’absence de données désagrégées par niveau de revenu, les ménages ruraux sont considérés comme une variable de remplacement 
pour les pauvres, tandis que les ménages urbains sont considérés comme une variable de remplacement pour les non pauvres, dans les 
cas du Bangladesh et du Vietnam. Dans le cas de la Thaïlande, les ménages des zones non municipales ou ceux dont la consommation 
électrique mensuelle est inférieure ou égale à 150 kWh sont considérés comme une variable de remplacement pour les pauvres, tandis que 
les ménages des zones municipales ou ceux dont la consommation électrique mensuelle dépasse les 150 kWh sont considérés comme 
non pauvres, en fonction des indicateurs utilisés.     
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